
Vous êtes un agent de la Fonction publique d’État ? 

VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER DES CHÈQUES-VACANCES! 

Tout savoir sur le chèque vacances ? C'est par ICI 

 

https://leguide.ancv.com/inspiration/landing-page-kit-FPE


 

Quels sont vos avantages ? 

Avec les Chèques-Vacances, votre pouvoir d'évasion est renforcé. Hébergements, transports, 

restaurants, sites culturels et naturels, activités sportives… Un grand réseau de professionnels vous 

accueille toute l'année pour vos loisirs et vacances en France (départements et régions d'outre-mer 

inclus) et dans les pays de l’Union Européenne ! 

Une participation de l’État entre 10% et 30% (en fonction de votre situation familiale et de votre 

revenu fiscal de référence). 

Les démarches peuvent être réalisées 100% en ligne. 

Les Chèques-Vacances sont acceptés auprès d’un large réseau de professionnels du tourisme et du 

loisir. 

  

Comment en bénéficier ? 

Nous vous partageons les 3 étapes à suivre pour les recevoir. 

1 - Calculez dès maintenant le montant de vos Chèques-Vacances grâce au simulateur, disponible sur 

le site des Chèques-Vacances de la Fonction Publique d’État. Pour cela, il vous suffit de vous munir de 

votre revenu fiscal de référence (RFR), de votre nombre de parts fiscales et de remplir quelques 

informations concernant votre situation.  

  

2 - Indiquez ensuite le montant et la durée souhaitée de votre épargne. Vous connaîtrez ainsi la 

valeur totale des Chèques-Vacances qui vous sera attribuée.  

3 - Une fois votre simulation effectuée, vous pouvez faire votre demande en déposant un dossier en 

ligne ou en l’envoyant par courrier. 

 

EN SAVOIR PS 

TESTEZ VOTRE ÉLIGIBILITÉ -> Lien vers https://www.fonctionpublique-

chequesvacances.fr/cv/web/simulation;jsessionid=EB0AE6E8EF005F4E57BA289E51A8C773?executio

n=e1s1    

À noter !  

Les retraités peuvent également bénéficier des Chèques-Vacances.  

Les moins de 30 ans, quant à eux, se voient accorder une bonification exceptionnelle de 35% sur leur 

épargne. 

Les agents des DOM pourront profiter d’un abattement de 20% sur leur revenu fiscal de référence. 

  

Nouveauté 2020: Le Chèque-Vacances Connect! 

https://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/cv/web/simulation;jsessionid=EB0AE6E8EF005F4E57BA289E51A8C773?execution=e1s1
https://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/cv/web/simulation;jsessionid=EB0AE6E8EF005F4E57BA289E51A8C773?execution=e1s1
https://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/cv/web/simulation;jsessionid=EB0AE6E8EF005F4E57BA289E51A8C773?execution=e1s1


Découvrez le Chèque-Vacances Connect! Une solution de paiement 100% connectée pour réserver 

ses vacances et loisirs en quelques clics, n'importe où et à n'importe quel moment. 

Le Chèque-Vacances Connect c'est: 

* une application mobile de paiement 

* une solution 100% en ligne 

* de l'évasion à portée de clic 

* un grand réseau de points d'accueil géolocalisés et consultables sur leguide.ancv.com 

  

EN SAVOIR PLUS -> Lien vers http://www.cheque-vacances-connect.com/ 

 

La SRIAS Grand Est relaie l'information mais ne gère pas cette action interministérielle 

"commune". Toutes ces informations sont disponibles sur notre site internet. 

 

https://leguide.ancv.com/
http://www.cheque-vacances-connect.com/
https://www.srias-grandest.fr/sous-rubrique.php?id=21

